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président du comité de direction prie le gouvernement de la
principauté de Monaco de la soumettre à toutes les parties
contractantes.

3. La modificaiton entre en vigueur à l'égard de toutes les
parties contractantes trois mois après que les notifications
d'approbation des deux tiers des parties contractantes ont été
reçues par le gouvernement de la principauté de Monaco. Celui-ci
en informe les parties contractantes et le président du comité de
direction, en précisant la date d'entrée en vigueur de la
modification.

Article XXII. - 1. A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir
de son entrée en vigueur, la présente convention pourra être
dénoncée par l'une quelconque des parties contractantes avec un
préavis d'au moins un an, au moyen d'une notification adressée au
gouvernement de la principauté de Monaco. la dénonciation
prendra effet au 1er janvier suivant l'expiration du délai du préavis
et entraînera la renonciation du gouvernement intéressé aux droits
et avantages conférés par la qualité de membre de l'organisation.

2. le gouvernement de la principauté de Monaco informe les
parties contractantes et le président du comité de direction de toute
notification de dénonciation reçue par lui.

Article XXIII. - Après l'entrée en vigueur de la présente
convention, celle-ci sera enregistrée par le gouvernement de la
principauté de Monaco auprès du secrétariat de l'organisation des
Nations Unies conformément à l'article 102 de la charte des
Nations Unies.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont
signé la présente convention.

Fait à Monaco, le trois mai mil neuf cent soixante sept, en un
seul exemplaire en langues française et anglaise, les deux textes
faisant également foi, le dit exemplaire sera déposé aux archives
du gouvernement de la principauté de Monaco, lequel en
transmettra des copies certifiées à tous les gouvernements
signataires et adhérents ainsi qu'au président du comité de
direction.

Note

Par décision n° 5, la XIIIe conférence h.i a approuvé un
système différent pour l'élection des directeurs. Un nouveau texte
a été approuvé pour le paragraphe 2 de l'article X de la convention.
Cette modification a été soumise à toutes les parties contractantes
conformément à l'article XXI de la convention. A la date de
publication de cette édition, la majorité des deux tiers des
gouvernements membres n'a pas été encore obtenue. Le texte
approuvé par la XIIIe conférence figure ci-dessous, et remplacera
le texte précédent si l'approbation est finalement obtenue.

"2. Le comité de direction se compose de trois directeurs, un
président et deux autres directeurs, de nationalité différente, élus
par la conférence. Celle-ci élit d'abord le président et ensuite les
deux autres directeurs. Le mandat du comité de direction est de
cinq ans. Si un poste de directeur devient vacant dans l'intervalle
de deux conférences, une élection partielle peut avoir lieu par
correspondance dans les conditions prévues par le règlement
général."

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 97-1925 du 29 septembre 1997, relatif aux
interventions sociales en faveur des travailleurs.

Le Président de la République,

Sur propostion du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes

qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-101 du
27 novembre 1995;

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du
code du travail, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou
complétée et notamment la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-101 du 18 novembre 1996, relative à la
protection sociale des travailleurs et notamment son article 9,

Vu le décret n° 82-1029 du 15 juillet 1982, instituant une aide
pour certains salariés, telque complété par le décret n° 93-593 du 6
mars 1993;

Vu l'avis du ministre des finances;
Vu l'avis du ministre du développement économique;
Vu l'avis du tribunal administratif;
Décrète :

Article premier. - Est instituée auprès de la caisse nationale de
sécurité sociale une dotation annuelle destinée à financer les
interventions et les actions sociales en faveur des travailleurs
ayant perdu à titre temporaire leur emploi pour des raisons
économiques ou technologiques indépendantes de leur volonté,
conformément aux dispositions de la loi n° 96-101 du 18
novembre 1996 sus-visée, et selon les conditions et modalités
fixées par le présent décret.

Art. 2. - La dotation annuelle visée à l'article premier du
présent décret est fixée par arrêté du ministre des affaires sociales,
après avis du conseil d'administration de la caisse nationale de
sécurité sociale. Cette dotation est fixée annuellement en fonction
des réserves disponibles de la caisse et des besoins prévisionnels
en la matière.

Art. 3. - Une aide dont le montant est plafonné à trois
mensualités du salaire d'activité perçu, peut être accordée au profit
des travailleurs. Toutefois, les salaires ne sont pris en compte que
dans la limite du salaire minimum interprofessionnel garanti
régime de 48 heures, rapporté à une durée d'occupation de 2400
heures par an.

Pour bénéficier de cette aide les travailleurs susvisés doivent
remplir les conditions suivantes :

a - avoir perdu leur emploi pour des raisons indépendantes de
leur volonté, sans bénéficier d'une réparation au cas où l'entreprise
aurait cessé temporairement son activité pour des raisons
économiques ou technologiques, ou aurait fermé inopinément.

b - avoir une ancienneté d'activité d'au moins trois années
successives dans le dernier emploi exercé avant la cession
d'activité.

c - la reconnaissance par l'inspection du travail, la commission
de contrôle de licenciement territorialement compétente ou par la
justice, du caractère économique ou technologique de la cessation
temporaire du travail ou de la fermeture inopinée de l'entreprise.

d - justifier la non reprise d'une activité remunerée assujettie à
un régime de sécurité sociale, au cours de la période de cessation
du travail.

e - ne pas être dans une situation leur ouvrant droit au
bénéficie d'une pension de retraite ou d'invalidité.

f - avoir été inscrit au bureau d'emploi durant un mois au
moins sans qu'un emploi ne leur ait été offert.

Art. 4. - Les demandes d'aide sont adressées à la direction
régionale des affaires sociales territorialment compétente et
instruites par la division d'inspection du travail térritorialement
compétente. Elles sont soumises pour avis, aux commissions
consultatives auprès des bureaux régionaux de la caisse nationale
de sécurité sociale.

Art. 5. - Les aides prévues à l'article 2 du présent décret sont
accordées par la caisse nationale de sécurité sociale sur la base
d'une décision du ministre des affaires sociales. Elles sont servies,
dans un délai n'excédant pas trois jours ouvrables, de la reception
de la décision.
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Art. 6. - Outre les cas prévus à l'article 2 du présent décret, le
ministre des affaires sociales peut, dans la limite de la dotation
annuelle fixée, décider l'octroi des aides et des allocations dans le
cadre des interventions et des actions sociales au profit des salariés
ou de leurs organisations syndicales les plus représentatives. Ces
aides sont servies aux bénéficiaires par la caisse nationale de
sécurité sociale, sur décision du ministre des affaires sociales.

Art. 7. - Sont abrogées toutes les dispositions antérieures
contraires au présent décret et notamment le décret n° 82-1029 du
15 juillet 1982 instituant une aide pour certains salariés, tel que
complété par le décret n° 93-593 du 6 mars 1993.

Art. 8. - Les ministres des affaires sociales, des finances et du
développement économique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 septembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-1926 du 29 septembre 1997, relatif à la
détermination des conditions et des modalités de la
prise en charge des indemnités dues aux travailleurs
ayant quitté leur emploi pour des raisons économiques
ou technologiques.

Le Président de la République,

Sur propostion du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-101 du
27 novembre 1995,

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du
code du travail, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou
complétée et notamment la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996,

Vu la loi n° 96-101 du 18 novembre 1996, relative à la
protection sociale des travailleurs,

Vu le décret n° 97-1925 du 29 septembre 1997, relatif aux
interventions sociales en faveur des travailleurs,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du ministre du développement économique

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le présent décret fixe les conditions et les
modalités de prise en charge par la caisse nationale de sécurité
soiale, des indemnités de licenciement et des droits légaux
revenant aux travailleurs exerçant auprès des entreprises affiliées à
ladite caisse et licenciés pour des raisons économiques ou
technologiques.

Art. 2. - La caisse nationale de sécurité sociale prend en charge
les indemnités de liceniement pour des raions économiques ou
technologiques au cas où il est établi que les travailleurs concernés
ne sont pas en mesure d'obtenir leurs droits au motif que
l'entreprise se trouve en cessation de paiement.

L'intervention de la caisse nationale de sécurité sociale se
limite aux cas suivants :

- la faillite de l'entreprise,

- la fermeture définitive de l'entreprise et l'inexistence d'un
actif suffisant, susceptible de couvrir les dettes.

- la liquidation de l'entreprise par la voie judiciaire ou en vertu
d'une décision administrative avec constat des difficultés de
cession de son patrimoine, de nature à retarder le règlement des
indemnités et des droits dus aux travailleurs.

Le régime prévu par le présent décret ne s'applique pas aux
travailleurs licenciés par les entreprises publiques ainsi que les

entreprises assimilées, habilitées à bénéficier de l'intervention du
fonds de restructuration des entreprises publiques.

Art. 3. - Bénéficient de la prise en charge des indemnités de
licenciement prévue à l'article précédent, les travailleurs licenciés
pour des raisons exclusivement économiques ou technologiques.

Le caractère économique ou technologique du licenciement est
établi par l'un des moyens suivants :

- un procès verbal d'un accord établi par l'inspection du travail
territorialement compétente prévu à l'article 21-3 du code du
travail.

- un procès verbal de la réunion de la commission de contrôle
de licenciement prévue à l'article 21-3 du code du travail.

- une décision définitive de justice.

Art. 4. - La prise en charge des indemnités de licenciement
pour des raisons économiques ou technologiques comporte le
montant légalment dû aux travailleurs susvisés.

Ledit montant se compose des éléments suivants :
- les salaires et accessoires impayés,
- les congés payés non réglés,
- les préavis de licenciement,

- le montant de la gratification de fin de service décidée dans
la limite des sommes fixées conformément aux dispositions du
code du travail ou des conventions collectives.

Art. 5. - Pour le bénéfice de l'intervention de la caisse
nationale de sécurité soiale, les indemnités et autres droits liés au
licenciement doivent faire l'objet d'une décision définitive de
justice régulièrement notifiée ou d'un procès verbal de l'accord
établi par l'inspection du travail ou d'un procès verbal de la
réunion de la commission du contrôle de licenciement,
formellement reconnu et accepté, et l'impossbilité de
recouvrement des indemnités décidées à l'encontre de l'entreprise
concernée doit être constatée par un huissier notaire.

Art. 6. - Le dossier de bénéfice de la prise en charge des
indemnités de licenciement est déposé par les travailleurs licenciés
pour des raisons économiques ou technologiques auprès du bureau
régional ou local de la caisse nationale de sécurité sociale
territorialement compétent et comporte obligatoirement les pièces
suivantes :

- un formulaire délivré par la caisse nationale de sécurité
soiale à remplir par le travailleur ou le groupe des travailleurs et
portant le visa de l'inspection régionale du travail,

- une copie certifiée conforme de la décision de justice
prescrivant les indemnités découlant du licenciement ou de
l'injonction de payer,

- Une copie du procès verbal de l'accord établi par l'inspection
du travail ou du procès verbal de la réunion de la commission du
contrôle des licenciement visée à l'article 3 du présent décret.

Une copie de la notification par huissier notaire de la décision
de justice ou de l'injonction de payer.

- une copie du procès verbal du huissier notaire constatant
l'impossibilité d'exécution.

Art. 7. - La caisse nationale de sécurité sociale vérifie la
cessation de paiment par l'entreprise ainsi que le respect des
conditions légales et réglementaires requises pour le bénéfice de la
prise en charge. Elle procède au versement des montants dus
conformément aux dispositions de l'artile 4 du présent décret en
faveur des travailleurs concernés dans un délai maximum d'un
mois à partir de la date de dépôt du dossier, déduction faite des
aides sociales qu'ils auraint perçues conformément aux
dispositions de l'article 6 du décret n°97-1925 du 29 septembre
1997, relatif aux interventions sociales en faveur des travailleurs.

Au cas où ces conditions ne sont pas remplies un avis de rejet
est notifié par la caisse aux travailleurs concernés, dans le même
délai.


